
 
 
 
LE COMITE DEPARTEMENTAL D ETUDES 
ET DE SPORTS SOUS MARINS DES 
PYRENEES ATLANTIQUES   
Vous invite au colloque 2013 des 
dirigeants des clubs du département  

 
Samedi 23 mars 2013 

 
 
 

Rencontre avec l’Administration 
 
Les diverses Administrations qui nous contrôlent viendront nous 
informer et nous donner des conseils pour que nos clubs soient dans 
les normes requises par la loi.    
 
Organisation Horaires : 9 h à 17 h  

                            
9 H  Accueil des participants  

9h15 à 12h30: le club et les administrations les contrôles 

REPAS PRIS EN COMMUN SUR PLACE  

14h00 à 15h30 : le club et les administrations les contrôles suite  

15 H30 à 17 h : Embauche de personnel saisonnier comment s'y prendre  

Lieu : Domaine du Pignada 1 allée de l’Empereur  64600 ANGLET    

Maximum 3 participants par club 
ü le club et les administrations qui le contrôlent 

I. Intervenants :... GENDARMERIE NATIONALE  
Durée : 1 h  
Contenu : 

•  Le commandant de la  brigade nautique Gendarmerie de St jean de Luz, 
plongeur au Groupe Spéléo Gendarmerie nous parlera du rôle de la Gendarmerie  
Maritime de ses missions du déroulement d'une enquête gendarmerie à l'occasion d'un 
accident de plongée, et des contrôles en mer lors d’une sortie plongée. 

 
• Philippe DOMINGUES  nous informera sur la responsabilité du directeur de bassin 
(piscine de - 6 mètres), un engagement juridique parfois ignoré, et nous donnera 
quelques exemples de jurisprudence sur les jugement concernant notre activité. 

 
II. Intervenants :... AFFAIRES MARITIMES  
Durée : 1 h  
Contenu : 

•         Un agent des AFFAIRES MARITIMES  nous informera sur les rôles et missions de son 
administration et nous dira comment se mettre en conformité avec ses exigences.3 

 
 
  
 



III. Intervenants :... DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE  
Alain Meunier :Pôle Jeunesse et sports 
Durée : 1h  
Contenu : 

• L'agrément Jeunesse et sports 
• Les contrôles Jeunesse et sports comment les vivre sereinement. 
• Le Code du sport  
• Les mineurs dans les clubs une responsabilité encadrée par la loi  
•  

IV. Intervenants :... DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS  
Intervenants :... Thierry PARES  
Durée : 1h 00 
Contenu :  

• Décrets et lois de protection des populations qui incombent aux associations 
et notamment aux clubs de plongée.  

 
ü L'embauche d'un salarié   

 
Intervenants :... Jean MASSOUET Directeur de Sports Pyrénées Emplois des P. Atlantiques 
Contenu : 

• Comment et quand  embaucher un emploi saisonnier. 
• qui peut vous aider. 
 

Intervenants :... Jean Louis RODRIGUEZ  Inspecteur  URSSAF 
Contenu : 

• L’emploi dans le milieu associatif  qui est salarié qui est travailleur 
indépendant.  «  La Notion de subordination » quand s’applique t’elle. 

• Qu’est ce que le travail dissimulé.  
• Le bénévole, rémunération, défraiement , remboursement frais, les 

limites admises quelles sont elles ? 
 

David  BONNET :   Notre  Conseiller technique régional interviendra tout au long de la 
journée  sur les divers items pour donner la politique fédérale appliquée aux cas traités. 
 

 
 

Prix de la journée (repas compris) 50 € par participant inscription à retourner avant le : 
1 mars 2013 

  
Maximum 3 participants par club 

Bordereau d’Inscription   
 Pris sur place au Restaurant  

 
 Nombre de participants  à inscrire : ______ x 50,00 € = ________ €  

 
Nom et prénom  des participants :……………………………………………………………………………. 
                                                     …………………………………………………………………………….. 
                                                     …………………………………………………………………………….. 
 
Chèque à l’ordre de CODEP 64 à envoyer avec l’inscription                           un reçu à faire o 
 
 

 
 



PLAN D ACCES  
 

Domaine du Pignada 
Adresse : 1 Allée de l'Empereur, 64600 Anglet 
Téléphone :05 59 63 03 01  
 

  
 

 
 

 
 
 


